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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L�HOMME DANS 
LES TERRITOIRES ARABES OCCUPÉS, Y COMPRIS LA PALESTINE 

Lettre datée du 5 août 2002, adressée à la Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l�homme par l�Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l�Office des Nations Unies à Genève 

 Vous trouverez ci-joint* des mémorandums publiés par l�Autorité nationale palestinienne 
sur les agressions quotidiennes commises − au cours du mois de juillet 2002 − par Israël à 
l�encontre du peuple palestinien dans les territoires palestiniens occupés, agressions qui 
constituent autant de violations des droits de l�homme et des violations graves qualifiées 
en vertu du droit international humanitaire de crimes de guerre et de crimes contre l�humanité, 
en particulier les assassinats délibérés continus, les démolitions de maisons, le siège des villes 
et des villages des camps palestiniens, les châtiments collectifs, les restrictions draconiennes à la 
liberté de circulation des Palestiniens et le couvre-feu étouffant, qui, manifestement, mettent en 
danger la vie de milliers de civils palestiniens auxquels est dénié l�accès à la nourriture, à l�eau, 
aux médicaments et même aux hôpitaux lorsqu�ils ont besoin de soins d�urgence. 

 Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et 
de son annexe* aux membres de la Commission des droits de l�homme, en tant que document 
officiel de la cinquante-neuvième session de la Commission. 

L�Ambassadeur 
Observateur permanent 
(Signé) Nabil Ramlawi 

                                                 
* Documents reproduits tels quels dans la langue originale seulement. 
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